
4. Le présent accord ne s'applique pas à toute mesure adoptée ou
maintenue relativement aux Autochtones, et n'a pas d'incidence sur les droits
ancestraux et issus de traités des Autochtones reconnus à l'article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982.

5. En ce qui concerne les provinces et les territoires marqués d'un
astérisque, le présent accord ne s'applique pas aux marchés suivants:

a) l'acquisition de produits à des fins de représentation ou de
promotion;

b) l'acquisition de services ou de services de construction à des
fins de représentation ou de promotion à l'extérieur de la
province ou du territoire.

6. À l'exception de l'Ontario et du Québec, le présent accord ne
s'applique pas aux marchés portant sur l'acquisition de produits, de services ou
de services de construction pour le compte de conseils scolaires ou leurs
équivalents, d'établissements d'enseignement financés par le secteur public,
d'entités de services sociaux ou d'hôpitaux, ou qui leur seront transférés.

7. Rien dans le présent accord n'est interprété comme empêchant une
entité d'une province ou d'un territoire d'appliquer des restrictions visant à
promouvoir la qualité générale de l'environnement dans cette province ou ce
territoire, pour autant que ces restrictions ne constituent pas des obstacles
déguisés au commerce international.

8. Le présent accord ne s'applique pas aux marchés passés par une entité

sociétés d'État des provinces et


